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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 12 

Présents : 11 

Votants : 11 
 

 L’an deux mil vingt-cinq, le douze mai le Conseil Municipal de la commune de Ma-

zion dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mme 

le Maire, Maryse CHASSELOUP. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 07 mai 2025 

Présents : Mmes CHASSELOUP, COUDERC, FAUCONNIER, LEBLANC,  

MM BOURDEAU, SICAUD, FAUGÈRE, DELSOL, SEBERT, DUBANT, SOULIVET 

Absent excusé : Mme PLAITANT 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC 
 

Ordre du jour : 

1. Délibération fixant le taux de promotion applicables pour les avance-
ments de grade après avis Comité Social Territorial 

2. Délibération portant à création d’un poste adjoint technique 1ere 

classe 
3. Subventions aux associations 
4. Cotisation CAUE GIRONDE 
5. Fonds de concours 2025 
6. Vente de matériel sono aux associations communales* 
7. Remboursement frais repas bénévoles –marathon- à l’association 

foyer culture et détente* 
8. Délibération palombières – société de chasse* 
9. Modification budget commune* 
 Questions diverses  

 
*Points rajoutés à l’ordre du jour après approbation du conseil 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

Madame le Maire demande à l’ensemble du Conseil Municipal s’il a d’éventuelles remarques à 

formuler concernant les comptes rendus du 26 mars 2025, du 09 avril 2025, du 15 avril 2025. 

 Les comptes rendus sont approuvés à l’unanimité 
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1 -  DÉLIBÉRATION FIXANT LE TAUX DE PROMOTION APPLICABLES POUR LES 
AVANCEMENTS DE GRADE APRÈS AVIS COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 

Un projet visant à porter à 100 % le taux des agents titulaires remplissant les conditions 

d’avancement de grade a été validé par le conseil municipal en date du 9 septembre 2024. Pour que 

ce projet puisse être mis en œuvre, l’avis du Comité Social Technique (CST) du CDG 33 devait être 

rendu. 

À la suite de l’avis favorable  du CST le 29 octobre 2024, la délibération a pu être définitivement 

validée. 

 

 Le Conseil Municipal, qui avait validé le projet initial, approuve à l’unanimité. 

 

 
 

ASSAINISSEMENT 

Madame le Maire, et son adjointe procèdent de la même manière pour le budget assainissement. 

 Après débat, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 

 
 
 

2 - ACQUISITION D’UN COLUMBARIUM 

Madame le Maire, expose au conseil municipal la nécessité d’acquérir un module de 3 cases simi-

laire aux 2 columbariums déjà installés dans le cimetière ; car il ne reste plus qu’une case de dis-

ponible. 

Le devis de l’entreprise NOIZILLEAU est proposé au Conseil Municipal :   

- 1 Module Columbarium de 3 Cases 

 (Dimensions intérieures d'1 case 50 x 35 x 35 ht) 
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2. DÉLIBÉRATION PORTANT À CRÉATION D’UN POSTE ADJOINT 
TECHNIQUE 1ÈRE CLASSE 

Madame Sylvia POURRESY, adjoint technique principal de deuxième classe, a fait sa demande 

pour être promue au grade d’adjoint technique principal de première classe à partir du 26 juin 

2025.  

 

  Après débat, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  
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3. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Une demande de subvention pour l’année 2025 par l’association Stade Blayais Rugby a été soumise 

au Conseil Municipal, l’association précise que 3 enfants de notre commune sont adhérents.  

 

 Après débat, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
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4. COTISATION CAUE GIRONDE 

Afin de continuer à bénéficier de conseils professionnels en matière d’architecture, d’urbanisme et 

d’environnement, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de renouveler l’adhésion de la 

commune à l’association CAUE pour l’année 2025, pour un montant annuel de 100 €. 
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Il est rappelé que cette adhésion a notamment permis d’obtenir des conseils lors de l’installation de 

l’antenne Orange sur une parcelle communale située au lieu-dit « Le Grand Bois ». 

 

 Après débat, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 

 

5. FONDS DE CONCOURS 2025 

Madame le Maire expose les travaux prévus ou réalisés pour l'année 2025.  

Une demande de subvention « Fonds de Concours 2025 et solde 2024 », visant à couvrir 50 % du 

montant Hors Taxes du total des dépenses est soumise au Conseil Municipal. 

Le plafond de la subvention pour 2025 est fixé à 29 680,60 €, de plus, il reste à notre commune un 

reliquat de 19 795,82 € de 2024 à percevoir. Soit un total disponible d’aide de 49 476.46 €. 

Le coût total des travaux Hors Taxes est de 69 184,22 €. En conséquence, nous allons solliciter une 

subvention de 34 592,10 € auprès de la Communauté des Communes de l'Estuaire. 

 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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6. VENTE DE MATERIEL SONO AUX ASSOCIATIONS COMMUNALES 

Notre commune possède du matériel de sonorisation composé de deux systèmes audio complets avec 

tables de mixage, micros, enceintes, neufs et inutilisés depuis cinq ans. Ces équipements sont donc 

mis en vente à destination de nos associations communales, qui pourront en faire usage lors de divers 

événements. 

Le coût d'achat initial s’élevait à 2 869,80 € TTC, en date du 23 juillet 2020. 

Madame le Maire sollicite l'accord du Conseil Municipal pour autoriser la vente de ces équipements 

et déterminer un prix de vente minimum. 

Madame COUDERC, adjointe, précise que la procédure de vente est simplifiée pour les montants 

inférieurs à 4 600 €, ce qui permet de se passer de l’intervention du service des domaines ; seul le 

contrôle des légalités par la préfecture est nécessaire. 

Après discussion, le prix plancher pour chaque système de sonorisation est fixé à 1 200 €. 

Les associations communales, une fois informées, pourront soumettre leurs offres par écrit. 

 

 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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7. REMBOURSEMENT FRAIS REPAS BÉNÉVOLES – MARATHON- 
À L’ASSOCIATION FOYER CULTURE ET DÉTENTE 

L’association Foyer Culture et Détente a organisé, le 10 mai 2025, un déjeuner offert par la commune 

aux bénévoles ayant participé au Marathon des Vins de Blaye 2025. Madame Samira LEBLANC, 

présidente de l’association, demande le remboursement des frais engagés pour cet évènement. 

 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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8. DÉLIBÉRATION PALOMBIÈRES – SOCIÉTÉ DE CHASSE 

Une délibération concernant la chasse en palombière au filet, soutenue par la Fédération des Chas-

seurs de la Gironde (FDC33) et l’Association des Maires de la Gironde, est soumise au Conseil 

Municipal. Après débat la délibération n’a pas été adoptée. 

 Le Conseil Municipal s’est exprimé par 5 votes « pour » et 6 votes « contre » 
 

 
9. MODIFICATION BUDGET COMMUNE 

Le centre de gestion de Saint André de Cubzac, nous a demandé de modifier le compte Recette 1068 

en investissement sur le budget commune 2025, en effet, les 41 877,41 € ont été modifiés en 

25 076.10 € laissant apparaitre une différence de – 16 801.31 sur la section investissement ; la déli-

bération du budget commune 2025, a été refaite. 

 Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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 Questions diverses 

 Une demande de subvention pour 2025 a été soumise par le président de l'Association 

de Paintball. Toutefois, les documents requis pour examiner cette demande sont 

manquants. Nous allons contacter l’association afin de compléter le dossier, et 

réétudier la demande de Monsieur GINIÉ lors d’une prochaine réunion du Conseil 

Municipal. 

 Une affiche va être distribuée dans les boites aux lettres des administrés de la commune 

pour les prévenir de la campagne de piégeage de chats sauvages du 19 mai au 06 juin 

2025. 

 Monsieur FAUGÈRE signale, qu’il y a de l’herbe qui pousse sur les trottoirs de la cité 

Bergeron, plus précisément entre la bordure et le bitume, provoquant un début de 

dégradation. Il est rappelé, qu’il est possible de louer du matériel à la CCE pour 

l’entretien. 

 Une plaque en marbre, réalisée par Monsieur Christophe BARBOTEAU, sera installée 

sur la place de l'église en hommage à Monsieur René RABOUTET, afin de remercier 

la famille RABOUTET, mécène, de l'engagement envers notre commune. Le président 

de l'association ARSEM prendra contact avec Monsieur RABOUTET concernant le 

ravalement de la façade de l'église. 

 Monsieur SEBERT, signale que le cerisier au pied du terrain de pétanque a été abimé. 

 

       Prochaine réunion du conseil municipal : le 02 juin 2025 à 20h30 

                 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00 

 

 


